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ÉPREUVE ÉCRITE OBLIGATOIRE :

NOTE DE PROBLÉMATIQUE

Durée : 4 heures Coefficient : 3

La rigueur, le soin et la clarté apportés à la rédaction seront pris en compte dans la notation. 
L’utilisation  de  toute  documentation  (dictionnaire,  support  papier,  traducteur,  téléphone  portable,  assistant
électronique, etc.) est strictement interdite.

Sujet : La quête du zéro déchet

Consigne : À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, vous rédigerez une note de problématique
sur l’économie circulaire et en particulier sur la nécessité de limiter le gaspillage.

Vous devrez :
- définir ce qu’est l’économie circulaire et expliquer comment elle se traduit dans la quête du zéro déchet,
- identifier trois enjeux principaux de ce nouveau modèle économique,
- mettre en exergue le rôle des pouvoirs publics et les politiques publiques en la matière.

Documents joints :

Document 1 : Comment le gouvernement français veut passer à une économie circulaire, Laetitia Van Eeckhout,
Le Monde, 27 juin 2019
Document 2 : article L. 541-10-5 du code de l’environnement
Document 3 : article de presse sur la fin des plastiques jetables, www.ecologique-solidaire.gouv.fr, 13 décembre
2019
Document 4 : Lutte contre le gaspillage alimentaire, compte-rendu du Conseil des ministres du 6 janvier 2020
Document 5 : Décryptons les filières REP, infographie, www.ecologique-solidaire.gouv.fr
Document  6 : Feuille  de  route  de  l’économie  circulaire  –  pour  des  produits  qui  durent  plus  longtemps
www.ecologique-solidaire.gouv.fr
Document 7 : Économie circulaire : les nouvelles règles adoptées par l'Union européenne feront d'elle le chef de
file au niveau mondial dans le domaine de la gestion et du recyclage des déchets, communiqué de presse de la
Commission Européenne, 22 mai 2018
Document 8 : Lutte contre le gaspillage et économie circulaire,  compte-rendu du Conseil des ministres du 10
juillet 2019
Document 9 : Petit abécédaire de l’économie circulaire, site de www.gouvernement.fr, 23 avril 2018
Document 10 : dossier de presse sur l’économie circulaire, www.ecologique-solidaire.gouv.fr, 31 janvier 2019
Document 11 :  Pour une ville propre, faisons le pari d’une ville zéro déchet,  David Belliard, La Tribune, 30
novembre 2019
Document 12 : Les déchets, faits et chiffres tirés de ADEME & Vous Le Mag n° 125, Infographie, mai 2019
Document 13 : Discours de Brune Poirson lors de la lecture définitive du projet de loi anti-gaspillage pour une
économie circulaire à l’Assemblée nationale le mardi 21 janvier 2020
Document 14 :  Loi anti-gaspillage : ce qui va changer pour les consommateurs, Clara Galtier, Le Figaro, 21
janvier 2020 mis à jour le 30 janvier 2020

Ce sujet comporte 32 pages (page de garde incluse).
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Document 1 : Comment le gouvernement français veut passer à une économie circulaire,  Laetitia Van Eeckhout,
Le Monde, 27 juin 2019 

ONG, spécialistes en droit de l’environnement et éco-organismes saluent le projet de loi relatif à la lutte contre le
gaspillage, qui sera présenté au conseil des ministres le 3 juillet. 

Pas encore« l’accélération écologique » promise par le premier ministre Edouard Philippe, mais tout de même,
« en germe, de vraies avancées ». C’est en ces termes qu’ONG, spécialistes en droit de l’environnement et éco-
organismes ont accueilli le projet de loi « relatif à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire » qui sera
présenté au conseil des ministres le 3 juillet. Sa finalité : rompre avec le modèle de l’économie linéaire – extraire,
fabriquer, consommer et jeter.

Pour  ce  faire,  l’exécutif  entend  renforcer  un  levier-clé,  la  « responsabilité  élargie  du  producteur »,  à  savoir
l’obligation de financer par avance la gestion des déchets issus des produits mis sur le marché. Déjà en vigueur
pour 17 familles de produits, ce principe est étendu aux articles de sports et de loisirs, de bricolage et de jardinage,
aux jouets, aux  « produits du tabac équipés de filtres composés en tout ou partie de plastique », ainsi qu’aux
véhicules hors d’usage, aux lingettes jetables et aux matériaux de construction du BTP. L’obligation de payer cette
écocontribution lorsque le producteur ne le fait pas sera aussi étendue aux sites de commerce en ligne.

Système de bonus-malus

Ces contributions financières versées par les producteurs aux éco-organismes pourront être modulées, grâce à un
système  de  bonus-malus,  en  fonction  de  critères  de  performance  environnementale  (intégration  de  matières
recyclées, réparation, durabilité, recyclabilité…). Ces modulations pourront aller « jusqu’à 20 % du prix de vente
hors taxe »  du produit.  La mise sur  le  marché de certains  produits  pourra aussi  être  subordonnée à  un taux
minimal d’incorporation de matières recyclées.

« Ces intentions sont prometteuses,juge Laura Châtel, de Zero Waste, mais beaucoup d’incertitudes demeurent sur
la mise en œuvre de ces mesures, qui dépendront d’ordonnances ou de décrets d’application, et avant cela du
rapport  de  force  entre  l’Etat  et  les  entreprises. » Les  ONG  signalent  aussi  quelques  dispositions  floues,
notamment  celle  sur  l’« interdiction  de  l’élimination  des  invendus » non  alimentaires,  qui  n’oblige  pas
concrètement au réemploi de ces objets.

« Ni véritable stratégie de sortie du plastique »

L’association de collectivités locales Amorce s’inquiète, elle, du système de consigne qui pourrait être imposé aux
producteurs ou à leur éco-organisme pour accroître la collecte de certains produits, dont les bouteilles en plastique.
Les  collectivités  craignent  d’être  ainsi  privées  de  la  matière  recyclable  la  plus  rentable,  ce  qui  fragiliserait
l’équilibre de leurs centres de tri.

Les  acteurs  du  secteur  déplorent  surtout  un  grand  absent  du  texte :  aucun  objectif  de  réduction  de  la
consommation de plastique ne figure dans le projet de loi, alors même que l’Union européenne vient d’adopter
une directive sur le plastique à usage unique. Pour l’avocat en droit de l’environnement Emile Meunier,« ce texte
ne contient ni véritable stratégie de sortie du plastique ni mesures permettant la création d’une véritable filière de
la réparation ».

Laetitia Van Eeckhout 
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Document 2 : article L. 541-10-5 du code de l’environnement

• Modifié par LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 28 

I. – Au plus tard le 1er janvier 2011, un dispositif harmonisé de consignes de tri sur les emballages ménagers est
défini pour être mis en œuvre au plus tard au 1er janvier 2015 par décret en Conseil d'Etat après avis de la
commission d'harmonisation et de médiation des filières de collecte sélective et de traitement des déchets du
Conseil national des déchets.

A l'exclusion des emballages ménagers en verre, tout produit recyclable soumis à un dispositif de responsabilité
élargie des producteurs mis sur le marché à compter du 1er janvier 2015 fait l'objet d'une signalétique commune
informant le consommateur que ce produit relève d'une consigne de tri. Un décret en Conseil d'Etat précise les
conditions d'application du présent alinéa.

Au plus tard le 1er juillet 2011, tout établissement de vente au détail de plus de 2 500 mètres carrés proposant en
libre-service des produits alimentaires et de grande consommation se dote, à la sortie des caisses, d'un point de
reprise des déchets d'emballage issus des produits achetés dans cet établissement.

II. – Il est mis fin à la mise à disposition, à titre onéreux ou gratuit :

1° A compter du 1er janvier 2016, de sacs de caisse en matières plastiques à usage unique destinés à l'emballage
de marchandises au point de vente ;

2°  A compter  du  1er  janvier  2017,  de  sacs  en  matières  plastiques  à  usage  unique  destinés  à  l'emballage  de
marchandises au point de vente autres que les sacs de caisse, sauf pour les sacs compostables en compostage
domestique et constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent II.  Il  fixe notamment la teneur
biosourcée minimale des sacs en matières plastiques à usage unique mentionnés au 2° et les conditions dans
lesquelles celle-ci est progressivement augmentée. Il fixe également les modalités d'information du consommateur
sur la composition et l'utilisation des sacs vendus ou mis à sa disposition.

III. – Au plus tard le 1er janvier 2020, il est mis fin à la mise à disposition des gobelets, verres et assiettes jetables
de cuisine pour la table, pailles, couverts, piques à steak, couvercles à verre jetables, plateaux-repas, pots à glace,
saladiers,  boîtes  et  bâtonnets  mélangeurs  pour  boissons  en  matière  plastique,  sauf  ceux  compostables  en
compostage domestique et constitués, pour tout ou partie, de matières biosourcées.

A compter du 1er janvier 2020, la mise sur le marché des bâtonnets ouatés à usage domestique dont la tige est en
plastique est interdite. Cette interdiction ne s'applique pas aux dispositifs définis aux articles L. 5211-1 et L. 5221-
1 du code de la santé publique.

Au plus tard le 1er janvier 2018, il est mis fin à la mise sur le marché de produits cosmétiques rincés à usage
d'exfoliation ou de nettoyage comportant des particules plastiques solides, à l'exception des particules d'origine
naturelle  non  susceptibles  de  subsister  dans  les  milieux,  d'y  propager  des  principes  actifs  chimiques  ou
biologiques ou d'affecter les chaînes trophiques animales.

Au plus tard le 1er janvier 2025, il est mis fin a ̀ l'utilisation de contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et
de  service  en  matière  plastique  dans  les  services  de  restauration  collective  des  établissements  scolaires  et
universitaires  ainsi  que  des  établissements  d'accueil  des  enfants  de  moins  de  six  ans.  Dans  les  collectivités
territoriales  de  moins  de  2  000  habitants,  le  présent  alinéa  est  applicable  au  plus  tard  le  1er  janvier  2028.

Au plus tard le 1er janvier 2020, il est mis fin à l'utilisation de bouteilles d'eau plate en plastique dans le cadre des
services de restauration collective scolaire.  Le présent alinéa n'est  pas applicable aux services situés sur  des
territoires non desservis par un réseau d'eau potable ou lorsqu'une restriction de l'eau destinée à la consommation
humaine pour les usages alimentaires est prononcée par le représentant de l'Etat dans le département.
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Les modalités d'application des trois premiers alinéas du présent III sont fixées par décret, notamment la teneur
biosourcée  minimale  des  gobelets,  verres  et  assiettes  et  les  conditions  dans  lesquelles  cette  teneur  est
progressivement augmentée.

Document 3 :  article  de presse sur la fin  des plastiques jetables,  https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr,  13
décembre 2019

Fin des plastiques jetables : où en sommes-nous ? 

Dans le  cadre du projet de loi  anti-gaspillage pour une économie circulaire,  examiné actuellement en séance
publique à l’Assemblée nationale, plusieurs mesures sont consacrées à la lutte contre la pollution plastique. Ces
mesures traduisent la détermination du Gouvernement à sortir d’une société du tout-jetable pour entrer dans celle
du réutilisable. 

Sur la période 2020-2021 : suppression de plusieurs produits du quotidien

• Les  cotons-tiges,  pailles,  gobelets,  verres,  couverts,  assiettes,  touillettes,  couvercles  des  gobelets  à
emporter et boîtes en polystyrène expansé (type boîtes à kebab) ne seront plus mis en vente. 

• Le  projet  de  loi  anti-gaspillage  pour  une  économie  circulaire  prévoit  de  déployer,  d’ici  2021,  les
dispositifs de vrac en obligeant les vendeurs à accepter les contenants apportés par le consommateur. 

• Un bonus-malus incitera  les  industriels  à limiter  le  suremballage plastique,  au risque d’écoper d’une
pénalité financière. 

A partir de 2022 : de nouvelles interdictions qui vont changer notre quotidien

• Le projet de loi anti-gaspillage pour une économie circulaire prévoit également d’interdire la distribution
gratuite de bouteilles plastiques dans les établissements recevant du public et dans les entreprises. Tous
devront s’équiper de fontaine à eau accessible à tout un chacun. Les sponsors ne pourront plus imposer
l’utilisation de leurs bouteilles dans les événements culturels, sportifs ou festifs. 

• Obligation pour les fast-food de servir les repas pris sur place dans de la vaisselle non jetable. Cela afin de
diminuer  les  180  000  tonnes  d’emballages  produits  chaque  année  en  France  par  le secteur  de  la
restauration rapide. Les jouets en plastique gratuits dans les fast-food seront également interdits. 

• Les sachets de thé en plastique disparaîtront aussi de notre quotidien : ces sachets plongés dans l’eau
chaude, libèrent des micro-plastiques. 

2040 : un objectif de 0 emballage plastique

Quelle ampleur ?

Les députés ont  voté  l’interdiction des emballages  en plastique à  usage unique d’ici  2040.  Cet  amendement
transforme en profondeur les habitudes de production et de consommation : tubes de dentifrice, bidons de lessive,
pots de yaourts ou encore bouteilles de shampoing en plastique jetable ne feront par exemple plus partie de notre
quotidien. Le périmètre est extrêmement large.

Quelle méthode ?

Ces changements radicaux ne pourront se faire sans une indispensable programmation.

La mesure prévoit donc des objectifs chiffrés et planifiés de réduction, de réutilisation, de réemploi et de recyclage
fixés par décret pour la période 2021-2025, puis pour chaque période consécutive de 5 ans. Ces objectifs seront
déterminés avec les ONG, les industriels, les collectivités et les associations de consommateurs afin de définir
conjointement des objectifs réalistes et des solutions crédibles.
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Chaque année en France, ce sont 100 milliards de produits en plastique jetables qui sont mis sur le marché : il
s’agit donc d’inscrire dès à présent la France sur une trajectoire, afin de supprimer ces plastiques progressivement
pour atteindre le zéro plastique jetable en 2040.

Ces  délais  sont  nécessaires  pour  changer  les  comportements  des  consommateurs,  mobiliser  les  filières  de
production  de  ces  emballages,  les  distributeurs  qui  en  ont  aujourd’hui  besoin,  ainsi  que  les  chercheurs  qui
travailleront éventuellement sur des solutions alternatives.

Document 4 : Lutte contre le gaspillage alimentaire, compte-rendu du Conseil des ministres du 6 janvier 2020 

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation a présenté un projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2019-1069 du
21 octobre 2019 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire.
Cette ordonnance avait été prise sur le fondement de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à
tous et  vise à  étendre les  dispositions de la  loi  n° 2016-138 du 11 février  2016 relative à  la  lutte  contre  le
gaspillage alimentaire aux secteurs de la restauration collective et l’agro-alimentaire.

Les  nouvelles  dispositions  s’inscrivent  dans  une  démarche  de  responsabilisation  de  l’ensemble  des  acteurs
concernés, d’encouragement des dons en faveur des associations d’aide alimentaire habilitées, et d’une meilleure
information  du  public  sur  les  actions  menées  par  ces  secteurs  pour  prévenir et  lutter  contre  le  gaspillage
alimentaire.
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Document 5 : Décryptons les filières REP, infographie, https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr
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Document 6 : Feuille de route de l’économie circulaire – pour des produits qui durent plus longtemps (Ministère 
de la transition écologique et solidaire) 
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